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Résume en francais

En matiére de preuve de la créance commerciale, la cour d'appel de commerce se prononce sur la force
probante des écritures comptables face aux contestations relatives aux bons de livraison. Le tribunal de
commerce avait fait droit a une demande en paiement en se fondant sur les conclusions d'une contre-
expertise. L'appelant contestait cette expertise au motif que deux factures reposaient sur un bon de
livraison unique, tandis que l'intimé soulevait l'irrecevabilité de la contestation faute d'appel contre le
jugement avant dire droit. La cour écarte le moyen tiré de l'article 140 du code de procédure civile,
rappelant que l'absence d'appel d'un jugement ordonnant une expertise n'interdit pas la discussion de ses
conclusions lors de l'appel au fond. Sur le fond, la cour retient que l'inscription des factures litigieuses
dans les comptabilités régulierement tenues des deux parties constitue, au visa de 1'article 19 du code de
commerce, une preuve de la créance entre commergants. Cette preuve comptable prime sur 'argument
tiré de 1'unicité du bon de livraison, 1'enregistrement valant reconnaissance de la dette en 1'absence de
preuve contraire apportée par le débiteur. Le jugement entrepris est donc confirmé.
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